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Introduction

Depuis un certain temps, quelques déclarations de cardinaux, de
prélats, ou des études faites par des prêtres qui ne sont pas tra-
ditionalistes, notamment par cet Abbé Murray qui a soutenu

une thèse à Rome, ont fait resurgir cette question des sacres de 1988, et
il est bon de nous ressouvenir un peu des circonstances qui ont amené
Mgr Lefebvre à cette décision grave et même héroïque de sacrer quatre
évêques. Ces sacres ne doivent pas être considérés comme un événe-
ment accidentel, dans la vie de Mgr Lefebvre; ce n’est ni un coup de
tête, ni un accès de mauvaise humeur ou je ne sais quoi… cet événe-
ment est à considérer dans la continuité, comme un acte majeur, déci-
sif, ultime, de cette croisade qu’il a inaugurée le 1er novembre 1970
avec la bénédiction de l’Église, avec la bénédiction de Rome, «pour la
continuité du sacerdoce et de la Messe catholique». C’est ce qu’il a
fait et qui, au terme de toute une épopée, s’est conclu avec la ferme
intention de donner à l’Église des évêques. Non pas pour remplacer,
mais pour continuer la prédication de notre foi catholique; non pas
pour faire une autre Église, mais «pour la continuation de la Foi
catholique de toujours, pour prêcher Notre Seigneur Jésus-Christ au
monde entier, la Croix, le Saint Sacrifice de la Messe, prêcher la
nécessité de la grâce, donner à l’Église des prêtres capables de faire
la même prédication que Notre Seigneur Jésus-Christ, prêcher la
bonne, vraie, saine, sainte doctrine catholique et pour célébrer le saint
Sacrifice de la Messe en tant que sacrifice propitiatoire pour le pardon
des péchés de toute l’humanité.»

Il faut donc considérer cet acte de 1988 comme l’aboutissement de
tout un combat inauguré en 1970, qui a connu bien des difficultés et
des malheurs, mais qui a conduit et même contraint Mgr Lefebvre à cet
acte héroïque.

      



I

Le concile : des nouveautés 
mettant l’Église dans 
un état de nécessité

Bien plus que telle ou telle déclaration, ou telle considération
canonique (non négligeable), il faut savoir s’il y a dans l’Égli-
se un état de nécessité.

Il faut revenir au Concile; les sacres épiscopaux sont à considérer
dans le même esprit qui a conduit Monseigneur pendant le concile à
mener un certain combat, car ce concile est apparu à Monseigneur et à
ceux qui l’ont vécu avec lui, comme une rupture. Ce concile a introduit
un changement, une modification, que l’on peut qualifier comme une
rupture avec la façon de parler, de prêcher, d’agir de l’Église antécon-
ciliaire.

1. Nouveauté proclamée par ses artisans
Et cette rupture a été avouée et même proclamée comme une victoi-

re, comme un titre de gloire par ceux qui l’ont provoquée, qui l’ont
menée, et notamment au premier chef le cardinal Congar, qui fut un
des experts du concile, après avoir été condamné sous Pie XII, comme
le P. de Lubac et d’autres. Tous ces théologiens qui avaient été mis
dans l’ombre par Pie XII ont ensuite été nommés cardinaux après le

      



changement de pontife. Et le P. Congar ne s’est pas privé de chanter
victoire par de multiples déclarations. Cette accumulation de citations
est déjà assez confondante au sujet du concile. En voici quelques-unes :
«On est passé de la contre-réforme à l’œcuménisme» et, à propos de la
collégialité, il déclare : «l’Église a fait pacifiquement sa révolution
d’octobre.» Ailleurs il parlera du concile comme étant «1789 dans
l’Église…» Assez significatif ! A propos de l’Église il disait : «Lumen
Gentium a abandonné la thèse que l’Église catholique serait Église de
façon exclusive» !

Donc, l’Église a abandonné une thèse ! Cette thèse de l’unité de
l’Église du Christ était et est pourtant essentielle : il n’y a qu’une Égli-
se catholique, il n’y en a pas deux et l’appartenance à cette unique
Église est indispensable pour être sauvé. Donc, elle a abandonné la
thèse que l’Église catholique serait Église de façon exclusive, et que
les autres chrétiens ne pourraient pas être appelés membres du Corps
du Christ, mais seulement dits ordonnés à ce Corps.

Au sujet de la liberté religieuse que disait-il ? «On ne peut nier que
la Déclaration sur la liberté religieuse ne dise matériellement autre
chose que le Syllabus de 1864 et même à peu près le contraire !» Et ce
P. Congar ajoute encore, ceci est dans le livre d'Éric Vatré, A la droite
du Père où il confesse : «A la demande du pape, j’ai collaboré aux der-
niers paragraphes de la déclaration sur la liberté religieuse : il s’agis-
sait de montrer que le thème de la liberté religieuse apparaissait déjà
dans l’Écriture, or il n’y est pas.» Le P. Congar affirme donc qu’on n’a
pas trouvé dans les Écritures un texte, un fondement à la thèse sur la
liberté religieuse définie par le Concile. 

A propos du Concile en général, que disait-il? «Il est clair que le
Décret sur l’œcuménisme dit sur plusieurs points autre chose que
l’encyclique de Pie XI Mortalium animos. L’Église de Vatican II par sa
Déclaration sur la liberté religieuse et par sa constitution pastorale
Gaudium et spes sur l’Église et le monde de ce temps, s’est franche-
ment située dans le monde pluraliste d’aujourd’hui, et sans renier ce
qu’il y a eu de grand, a coupé les chaînes qui l’auraient maintenue sur
les rives du moyen âge. On ne peut demeurer fixé à un moment de
l’histoire !» Donc, le P. Congar reconnaît qu’effectivement Vatican II a
changé bien des choses dans la pensée de l’Église !
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L’Abbé Laurentin qui fut un des prêtres journalistes qui ont suivi
le concile et qui ont écrit sur lui, commente : «Avec ses limites et en
dépit de ses imperfections, la Déclaration sur la liberté religieuse
marque une étape, elle assure à la fois la rupture de certaines amarres
avec un passé révolu et l’insertion réaliste de l’Église et de son témoi-
gnage à la seule place possible dans le monde d’aujourd’hui.» Autre-
ment dit : le monde a changé, donc il faut que l’Église change égale-
ment ! 

Mgr Etchegarray : «Après l’état chrétien dont la déclaration
conciliaire sonne le glas, après l’état athée qui en est l’exacte et aussi
l’intolérable antithèse, l’état laïque, neutre, passif et inengagé a été
certes un progrès !»

La Commission mixte catholico-luthérienne, bien sûr, a été admise
à donner son avis et ne s’en est pas privé : «Parmi les idées du Concile
Vatican II, où l’on peut voir un accueil des requêtes de Luther, se trou-
ve par exemple l’engagement en faveur du droit de la personne à la
liberté en matière de religion.»

Le P. Courtnay Murray, qui fut un des experts au Concile, celui
qui a le plus travaillé sans doute sur la Déclaration sur la liberté reli-
gieuse : «Presque exactement un siècle plus tard, la Déclaration sur la
liberté religieuse semble affirmer comme doctrine catholique ce que
Grégoire XVI considérait comme un délire, une idée folle.»

De Hans Küng : «Lefebvre a tout à fait le droit de remettre en
cause la Déclaration conciliaire sur la liberté religieuse, parce que
sans donner d’explications, Vatican II a complètement renversé la posi-
tion de Vatican I !» C’est Hans Küng qui reconnaît aussi : «Il n’y a
plus développement, là où c’est le contraire qui est expressément affir-
mé.»

M. Prélot, sénateur du Doubs, catholique très libéral : «Nous avons
lutté pendant un siècle et demi (il est sans doute F.M.) pour faire préva-
loir nos opinions à l’intérieur de l’Église et nous n’y avons pas réussi;
enfin, est venu Vatican II et nous avons triomphé : désormais les thèses
et les principes du catholicisme libéral sont définitivement et officielle-
ment acceptés par la Sainte Église !»
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Et le cardinal Suenens en 1969 ajoute : «On pourrait faire une liste
impressionnante des thèses enseignées à Rome avant le Concile
comme seules valables, et qui furent éliminées par les Pères conci-
liaires.»

Quant au cardinal de Lubac, lui, il parlait de «petite révolution.»

Yves Marsaudon, (F.M.), parlait de la «révolution voulue par Jean
XXIII».

Robert Aron compare le concile «à un germe révolutionnaire» et à
la «nuit du 4 août 1789.»

Grémion et Le Villain affirment quant à eux que «Vatican II a été
une véritable révolution copernicienne dans l’Église, révolution qui
s’est opérée par une ouverture au monde.» Ce n’est pas nous qui
disons cela, ce sont ceux qui nous combattent, qui nous condamnent, et
qui le reconnaissent eux-mêmes. 

Le cardinal Ratzinger – montons un petit peu – qui est autorité
dans la sainte Église, dans son ouvrage Les principes de la théologie
catholique a reconnu au sujet de Gaudium et spes que «si l’on cherche
un diagnostic global du texte, on pourrait dire qu’il est, en liaison avec
les textes sur la liberté religieuse et sur les religions dans le monde,
une révision du Syllabus de Pie IX, une sorte de contre-Syllabus.» «Ce
texte joue le rôle d’un contre-Syllabus, dans la mesure où il représente
une tentative pour une réconciliation officielle de l’Église avec le
monde tel qu’il était devenu depuis 1789.» Et un peu avant, il avait dit
dans un article qui avait précédé la rédaction de cet ouvrage que le pro-
blème des années 60 c’était d’arriver à récupérer et à insérer dans
l’Église des thèses libérales nées hors de l’Église, après la Révolution.
Comment arriver à faire coïncider ces thèses libérales nées hors de
l’Église avec la pensée de l’Église ? Et c’est ce qu’il dira dans un
article en 1992, donc plus tard : «Nous ne souhaitons pas imposer le
catholicisme à l’Occident, mais nous voulons que les valeurs fonda-
mentales du christianisme et les valeurs libérales dominantes dans le
monde d’aujourd’hui puissent se rencontrer et se féconder mutuelle-
ment.» 

Et le pape Jean Paul II lui-même, dans ce fameux Motu Proprio
Ecclesia Dei Afflicta, le reconnaît implicitement et même explicite-
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ment. Après avoir un peu expliqué la «faute» de Mgr Lefebvre, il attire
l’attention des théologiens sur la nécessité de mieux étudier le concile
pour mieux comprendre l’amplitude et la profondeur des enseigne-
ments de Vatican II «qui requiert un engagement renouvelé pour un
approfondissement qui permettra de mettre en lumière la continuité du
concile avec la tradition, spécialement sur des points de doctrine
qui, peut-être, à cause même de leur nouveauté, n’ont pas encore
été bien compris dans certains secteurs de l’Église.» 

Tous sont d’accord pour dire qu’il y a eu dans le concile des nou-
veautés, des choses que l’on n’avait encore jamais entendues dans la
sainte Église de Dieu, des thèses, des pensées, des considérations qui
n’avaient encore jamais été admises dans l’Église. En 1985, Monsei-
gneur a envoyé à Rome ses Dubia sur la liberté religieuse et, dans la
réponse, le théologien qui répond au nom de Rome parle de «l’indis-
cutable nouveauté» que représentait ce document, mais bien sûr avec
la volonté de montrer qu’il était en continuité et en harmonie avec le
magistère antérieur. Donc c’est bien la question de la nouveauté.

2. Nouveauté condamnée par les papes
C’est le reproche que Mgr Lefebvre a fait déjà pendant le concile; il

faut relire cet ouvrage fondamental publié en 1976, “J’accuse le conci-
le”. Les raisons, les motifs qui ont conduit aux sacres sont là, dans ce
combat que Monseigneur a mené au concile, parce que toutes ces nou-
veautés, il les a vu naître. Il était membre de la commission centrale, a
travaillé à l’élaboration des schémas et a souvent été effrayé par toutes
ces thèses nouvelles qui étaient débattues et contre lesquelles on avait
du mal à se défendre; et ce qui effrayait Monseigneur précisément
c’était cet esprit de nouveauté qui n’a rien à voir avec l’esprit catho-
lique. Il y a des textes même de l’Église, antérieurs au concile Vatican
II, du XIXe et du début du XXe siècle qui, précisément, expriment la
crainte, la hantise de l’Église, des papes, des théologiens, de tous ceux
qui étaient héritiers de la doctrine catholique, leur refus de cet esprit de
nouveauté : «Il faut se méfier de cet esprit, de cette soif du change-
ment, on n’aime pas les vieilles formules, on voudrait trouver de nou-
velles recettes, on est certain qu’on va faire mieux que nos anciens…»
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Le concile Vatican I nous a rappelé dans le décret Pastor Æternus,
sur l’Église, sur le Pape, que «le Saint-Esprit n’a pas été promis aux
successeurs de Pierre pour qu’ils fassent connaître sous sa révélation
une nouvelle doctrine» ! Ce n’est pas pour cela que le Saint-Esprit est
donné à l’Église, au Souverain Pontife, mais pour qu’«avec son assis-
tance il garde saintement et expose fidèlement la Révélation transmise
par les Apôtres, c’est à dire le dépôt de la Foi.»

Et le pape saint Pie X – c’est lui surtout que nous allons citer – a
passé presque tout son pontificat à lutter contre cet esprit de nouveauté,
déjà dans la première encyclique du 4 octobre 1903, E supremi aposto-
latus, dans laquelle il précisait le programme de son pontificat, notam-
ment quand il parlait du clergé, des jeunes prêtres, de la nécessité de
les former à la sainteté; il poussait ce cri d’alarme, au sujet du clergé :
«Que les membres du clergé ne se laissent pas surprendre par les
manœuvres insidieuses d’une certaine science nouvelle, qui se pare du
masque de la vérité, où l’on ne respire pas le parfum de Jésus-Christ».
Cette science nouvelle !

Et bien sûr, c’est l’encyclique Pascendi surtout ! Il y aurait toute
une conférence à faire… Relisez Pascendi et vous aurez froid dans le
dos… Dès le début de l’encyclique Pascendi, du 8 septembre 1907 –
c’est l’encyclique qui condamne le modernisme – après le décret
Lamentabili, le pape saint Pie X rappelle ce qu’a fait Pie IX au cours
de Vatican I, et quel est le rôle des successeurs de Pierre : «A la mis-
sion qui nous a été confiée d’en haut de paître le troupeau du Seigneur,
Jésus-Christ a assigné comme premier devoir de garder avec un soin
jaloux le dépôt traditionnel de la foi à l’encontre des profanes nou-
veautés de langage, comme des contradictions de la fausse science.» Il
cite saint Paul : «Il n’a jamais manqué, suscités par l’ennemi du genre
humain, d’hommes au langage pervers, diseurs de nouveautés et
séducteurs.» C’est ce dont il faut se méfier, la séduction de la nouveau-
té ! Il cite un peu plus loin Grégoire XVI, qui parle de «ces inventeurs
d’un système où on les voit sous l’empire d’un amour aveugle et effré-
né de nouveautés, ne se préoccuper aucunement de trouver un point
d’appui solide dans la vérité», etc.

Quand saint Pie X examine le modernisme, il analyse d’abord en
quoi consiste la doctrine des modernistes et ensuite il en établit les
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9I – Le concile 

causes, dont la première est la curiosité, qui est cet esprit de nouveauté
la séduction de la nouveauté, qui fait chercher ailleurs, ce qui se passe
chez les protestants, les hétérodoxes. «… Et les causes éloignées peu-
vent se ramener à deux : la curiosité et l’orgueil». La curiosité, où Pie
X cite Grégoire XVI qui écrivait : «C’est un spectacle lamentable que
de voir jusqu’où vont les divagations de l’humaine raison, dès que l’on
cède à l’esprit de nouveauté, que, contrairement à l’avertissement de
l’apôtre, l’on prétend à savoir plus qu’il ne faut savoir, et que se fiant
trop à soi-même, l’on pense pouvoir chercher la vérité hors de l’Égli-
se, en qui elle se trouve sans l’ombre la plus légère d’erreur»… et on
va aller chercher en dehors de l’Église, quelques valeurs libérales qui
pourraient l’enrichir ! C’est cela l’esprit de nouveauté ! Ensuite il parle
de l’orgueil ! Saint Pie X continue : «C’est un fait qu’avec l’amour des
nouveautés, va toujours de pair la haine de la méthode scolastique.»

Or, c’est une des notes de Vatican II et de la théologie actuelle, ce
mépris de la théologie scolastique, des anciens, de saint Thomas
d’Aquin; on en parle parfois, on le cite de temps à autre, mais ce n’est
pas l’auteur, ce n’est pas la référence première, alors que saint Pie X et
tous les papes jusqu’à Pie XII ont dit que s’éloigner de la pensée de
saint Thomas d’Aquin, c’était s’engager sur le chemin de l’erreur.
Saint Thomas d’Aquin n’est pas l’Église, il n’est pas Dieu, mais sa
pensée a été reconnue par l’Église comme étant la plus conforme à la
doctrine, à la Révélation, à la Foi, et donc, s’en écarter, c’est se mettre
en péril. Prenons une citation – encore chez saint Pie X – dans le
concile de Nicée, qui condamne : «Ceux qui osent, sur les traces des
hérétiques impies, mépriser les traditions ecclésiastiques, inventer
quelques nouveautés, ou chercher avec malice ou avec astuce à ren-
verser quoi que ce soit des légitimes traditions de l’Église catholique.»

Saint Pie X a cette phrase qui fait frémir les prêtres : «Loin, bien
loin du sacerdoce l’esprit de nouveauté.» Se méfier du prêtre qui
cherche les nouveautés; le prêtre est d’abord l’homme de la tradition. Il
est là pour répéter ce qu’on lui a appris, à sa façon, suivant son génie
propre, cela est évident, cela n’interdit pas de réfléchir, mais nous ne
sommes pas là pour inventer des choses nouvelles. Cette condamnation

               



quasi universelle de l’esprit de nouveauté, de la recherche de nouveau-
té… en lisant Pascendi on reste confondu de tant de choses que nous
entendons aujourd’hui. En voici encore un exemple : «Si une religion
vit (c’est donc la doctrine des modernistes), c’est qu’elle est vraie.» Il
faut être vivant pour être vrai; si la tradition vit c’est qu’elle est vivan-
te, il faut que tout soit vivant; si une religion n’était pas vraie, elle ne
vivrait pas. C’est imparable comme logique ! D’où l’on conclut :
toutes les religions existantes sont donc vraies. Le signe de la vérité,
c’est une espèce d’immanence vitale, qui se résume à : vivre c’est bou-
ger, vivre c’est changer, et donc toutes les religions actuelles sont
vivantes, donc elles sont vraies, si elles n’étaient pas vraies elles ne
vivraient pas ! Ou bien encore cette immanence : toutes les
consciences chrétiennes furent enveloppées en quelque sorte dans la
conscience du Christ, c’est-à-dire une sorte d’identification entre la
conscience du Christ et la conscience de l’homme. Le point capital de
leur système, c’est l’évolution, il faut que cela change… Il est donc
normal que Vatican II ait introduit les nouveautés dans l’Église,
puisque c’est le signe de sa vérité ! C’est ça la vie, c’est le mouvement,
c’est l’évolution. Ce qui ne change pas n’est pas vivant, c’est mort.
Alors, nous sommes morts, nous sommes des fossiles ! Le plus impres-
sionnant, c’est quand saint Pie X examine le moderniste réformateur !
On peut dire que saint Pie X a été prophète : réforme de la philosophie,
de la théologie; quant à l’histoire qu’elle ne soit plus écrite ni ensei-
gnée que selon leurs méthodes et leurs principes modernes, que les
dogmes et la notion de la révolution soient harmonisés avec la science
et l’histoire, que dans les catéchismes (réformés), le culte, l’on dimi-
nue ceci ou cela, que le gouvernement ecclésiastique soit réformé dans
toutes ses branches etc. (réforme des congrégations romaines), que le
pouvoir ecclésiastique change de ligne de conduite, (le clergé etc.) et
même la dernière réforme qui n’a pas encore été faite et dont malheu-
reusement nous semblons nous rapprocher : «il en est même qui, fai-
sant écho à leurs maîtres protestants, désirent la suppression du céli-
bat ecclésiastique…» On peut dire que malheureusement, ce program-
me, nous l’avons vu quasi réalisé presque mot à mot !
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